Résumé schématique pour ’imposition a la TVA des
droits d’engagements des sportifs aux compétitions

La gestion est-elle désintéressée ?

I I Non "
Imposition

Association fermée Association ouverte
(1261-7-1-a du CGI) Pour les membres ~ Pour les non membres
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Exonération de TVA ’
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Etape n°3
. L ’organisme concurrence-t-il une entreprise ?
Etape n°3
Oui Non Exonération
TVA
i L’activité est-elle similaire a une entreprise ?
Etape n°4 [ - le produit
Non . - le public .
. Regledes4P ¢ prix Oui
Exonération - 1a publicité
TVA \ Imposition

Mais franchises d’impdts éventuelles



